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Horaires de la Mairie, du CCAS, 
et des services techniques 

Lundi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Mardi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Mercredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30 
Jeudi : 8h - 12h30
Vendredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Samedi (uniquement mairie) : 10h - 12h

Horaires de l'accueil périscolaire 
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 
de 7h15 à 8h30 et de 16h30 à 18h30
Mercredi : de 7h15 à 12h30
Contact : 06 88 67 59 42

Horaires de la bibliothèque 
Lundi et Mercredi : 15h à 18h (fermé les vacances scolaires)

Contacts
Mairie : 03 27 72 17 70   
CCAS : 03 66 43 00 05 ou 03 66 43 00 04 
Services techniques : 03 66 43 00 21
Bibliothèque : 03 66 43 00 07
Gendarmerie : 17 ou 03 27 37 32 33 
Police Municipale : 03 66 43 00 18 
Violences conjugales : 3919
Violences sur enfant : 119
Pompiers : 18
Secours Médical : 15
Centre antipoison : 0800 59 59 59 ou 03 20 44 47 99 
CCPS et piscine : 03 27 70 74 30
Conservatoire : 03 27 74 21 36
Espace France Service : 09 80 09 97 96

COMITÉ DE RÉDACTION : 
Directeur de la publication : Paul Sagniez - Rédacteur principal : Jacques Lemaire - Secrétaire de rédaction : Sylvie 
Lerique Graphisme/maquette : Déborah Villate - Bureau de la rédaction : Céline Bisiaux, Marie Delacroix, Agnès 
Dormegnie, Véronique Lerique, Nadine Réal, Anne Sagniez.
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«
«

Merci sincèrement pour la confiance que vous nous avez ac-
cordée. Mon équipe et moi-même sommes très fiers et ho-
norés d’avoir été élus avec 67.8% des voix dès le premier 

tour des élections municipales du 15 mars 2026.
Ce résultat fort, témoigne de votre soutien et de la reconnaissance 
du travail accompli au cours de ces douze dernières années, guidé 
par une seule priorité : Solesmes ses hameaux et ses habitants.

Aujourd’hui, à l’aube de ce nouveau mandat, nous sommes déjà 
pleinement au travail. Après une période marquée par des investis-
sements importants pour moderniser et structurer notre commune, 
nous souhaitons désormais inscrire ce mandat dans une nouvelle 
dynamique : celle d’une ville toujours plus attractive, mais surtout 
attentive et proche de ses habitants, à chaque étape de leur vie.
De la petite enfance aux seniors, nos actions viseront à accompa-
gner chacun avec bienveillance et efficacité.
Nous poursuivrons bien entendu les investissements nécessaires au 

développement de notre ville et de ses hameaux, tout en veillant à améliorer le cadre de vie.
Nos priorités sont multiples et complémentaires : le cadre de vie, l’environnement, la valorisation de 
notre patrimoine, la culture, l’école, la jeunesse, le périscolaire, le sport, l’action sociale, mais aussi le 
développement économique, l’emploi.

Ce mandat sera aussi celui de la proximité. J’ai fait le choix de me consacrer pleinement à Solesmes et 
ses habitants, en ne sollicitant aucun autre mandat électif à l’exception de mon engagement au sein de 
la Communauté de Communes.
Nous continuerons à développer les festivités qui rythment la vie de notre commune et renforcent ce lien 
si précieux entre nous tous. Soyez assurés de notre engagement total.
Nous serons à vos côtés, disponibles et à l’écoute pour construire ensemble les sept années à venir...

Avec toute ma détermination 
et ma fidélité à notre commune.

Votre Maire,
Paul SAGNIEZ

Edito

Pour rester informé des évènements dans votre ville, suivez nous sur la page Facebook "villesolesmes59" ou sur 
notre site Internet www.solesmes.fr. Chaque compte-rendu de conseil municipal est disponible sur www.solesmes.fr, 
dans la rubrique "Conseil Municipal".

Chères solesmoises, chers solesmois...

Merci !
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Investiture

Le samedi 21 mars 2026 avait lieu le Conseil Municipal d’investiture du 
nouveau mandat avec à l’ordre du jour l’élection du Maire, la fixation 
du nombre d’adjoints et l’élection de ces derniers.

CHARTE DE L’ÉLU LOCAL

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local
s'engage à respecter les principes de liberté,
d’égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les
lois et les symboles de la République.

L’article L. 2121-7 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « lors de la première réunion du conseil
municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local
mentionnée à l'article L. 1111-12. Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et
du chapitre III du présent titre ».

En application de l’article L. 1111-12 du CGCT, les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour
administrer librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi, ainsi que les élus des
arrondissements de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille. Tout mandat local se distingue d'une activité
professionnelle et s'exerce dans des conditions qui lui sont propres. Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux
articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces dispositions constituent la charte de l'élu local.

L'élu local exerce ses fonctions avec
impartialité, diligence, dignité, probité et
intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul
intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui
lui soit personnel, directement ou
indirectement, ou de tout autre intérêt
particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser
immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé
par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont
en cause dans les affaires soumises à l’organe
délibérant dont il est membre, l’élu local
s’engage à les faire connaître avant le débat et
le vote.

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres
fins les ressources et les moyens mis à sa
disposition pour l’exercice de son mandat ou de
ses fonctions.

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local
s'abstient de prendre des mesures lui
accordant un avantage personnel ou
professionnel.

L'élu local participe avec assiduité aux réunions
de l'organe délibérant et des instances dans
lesquelles il a été désigné.

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste
responsable de ses actes pour la durée de son
mandat devant l'ensemble des citoyens de la
collectivité territoriale, à qui il rend compte des
actes et des précisions pris dans le cadre de ses
fonctions. 

Ne sont pas soumis à cette obligation
déclarative les cadeaux d'usage et les
déplacements effectués à l'invitation des
autorités publiques françaises ou dans le cadre
d'un autre mandat électif.

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement
d'une indemnité pour l'exercice effectif de leurs
fonctions électives et de la prise en charge des
frais exposés dans ce cadre, dans les conditions
prévues par la loi.

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de
leur mandat, au régime général de la sécurité
sociale dans les conditions définies à l'article L.  
382-31 du code de la sécurité sociale et à des
régimes spéciaux définis par le présent code.

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs
fonctions, d'une protection organisée par la
collectivité territoriale, conformément aux règles
fixées par le code pénal, les lois spéciales et le
présent code.

Le droit à la formation est reconnu aux élus
locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par
le présent code.

Toute personne titulaire d'un mandat local
bénéficie, dans des conditions prévues par la loi,
de garanties accordées dans l'exercice du
mandat et à son issue et permettant
notamment de concilier celui-ci avec une activité
professionnelle ou la poursuite d'études
supérieures.

Tout élu local peut consulter un référent
déontologue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes mentionnés à
l’article  L. 1111-13 du CGCT. Un décret en
Conseil d’Etat détermine les modalités et les
critères de désignation des référents
déontologues.

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la
collectivité territoriale, les dons, avantages et
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à
150 euros dont il a bénéficié en raison de son
mandat. 

Mars 2026
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Trombinoscope

Paul SAGNIEZ 
Maire de Solesmes
Président de la Communauté
de Communes du Pays Solesmois Sylvie 

DURIEUX 
Adjointe 

aux finances

Nicole 
SOLAUX 

Adjointe aux 
affaires sociales & aux 

personnes âgées

Anne SAGNIEZ 
Conseillère déléguée
à la culture, au patri-
moine, au jumelage

& au CMJ

Dorothée
KALAWSKI 
Conseillère 
municipale

Marie-Pierre
LEROY 

Conseillère 
municipale

Jérémie
RUFFIN 

Conseiller
municipal

Jean-Marie SANIEZ 
Adjoint aux grands travaux,   
à l’attractivité commerciale 

& entrepreneuriale

Adrien  
CLAISSE 

Adjoint à la vie 
associative

Jacques  
LEMAIRE 

Conseiller délégué 
à la communication 

et aux hameaux

Sandy
RICHALET 
Conseiller
municipal

Guillaume
RUFFIN 

Conseiller
municipal

Nicolas  
RÉAL 

Conseiller
municipal

Véronique 
LERIQUE 
Adjointe 

aux fêtes & 
cérémonies

Hatice 
SOYSÜREN 

Adjointe aux 
écoles, périsco-
laire & jeunesse

Aurélie
RENARD 

Conseillère 
municipale

Marie-Andrée
COVIN 

Conseillère 
municipale

Christine
SENEZ 

Conseillère 
municipale

Marie
DELACROIX 
Conseillère 
municipale

Jean-Luc
DAMBRINE 
Conseiller
municipal

Anne-Marie
MARTY 

Conseillère
municipale

Stéphane 
HOOGE 
Adjoint  

à la politique 
sportive

Éric 
DÉGARDIN 

Adjoint au patrimoine 
bâti, cadre de vie &  

environnement

Romain
BARRÉ 

Conseiller
municipal

Christian
CAPON 

Conseiller
municipal

Fernand KIK 
Conseiller délégué à la 
vie quotidienne, à la sé-

curité et à la commission 
de sécurité

André 
COUSIN 

Conseiller délégué 
aux anciens combat-

tants & aux cimetières

Nous vous présentons les nouveaux visages du Conseil Municipal pour  
le mandat 2026-2032.
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Travaux

Chantier de l’îlot Foucart

Fleurissement du Jardin Public
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Chantier de l’ancienne Banque de France

Travaux rue du 9 mai 1944
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Vie associative 

Pays Soles-
mois Palmes 
Le Pays Solesmois Palmes 
poursuit la préparation 
de ses nageurs pour les 
futurs championnats de 
France de Nage avec 
Palmes en piscine et en 
milieu naturel. 
Après les compétitions de 
Solesmes, Douai, Beau-
vais, Houilles Carrière et 
Châlons-en-Champagne 
c’est à la piscine olym-

pique de Lens ce dimanche 29 mars que les nageurs(ses) 
ont pu tenter d’améliorer leurs temps pour se qualifier en 
vue des futures compétitions nationales et gravir le podium 
des récompenses. Puis le dimanche 3 mai  à Dunkerque :  
3 médailles d’or, 3 médailles d’argent et 2 médailles de 
bronze ont été remportées lors du championnat régional. 

FC Solesmes 
«Elles l’ont fait ...»
Samedi 21 mars 2026 restera gravé dans la mémoire du 
club... l’équipe féminine du FC Solesmes s’est qualifiée 
pour sa première finale de coupe de l’ Escaut, face à une 
belle équipe de Bruay sur Escaut sur le score de 4 buts à 1.
Tout le club s’est mobilisé naturellement pour faire de 
cette demi-finale une fête du football et une belle promo-
tion pour le foot féminin.

Rien n’avait été laissé au hasard, mise au vert - causerie - 
encadrement - personnalisation des vestiaires - arbitrage 
- animations - ramasseurs de balles - entrée des équipes et 
que dire de l’ ambiance avant, pendant et après le match... 
juste de la folie, les images parlent d’elles mêmes !
Une mise à l’ honneur méritée, fruit d’un travail et d’une 
confiance renforcée chaque saison depuis 4 ans main-
tenant. La section féminine fait partie des 11 équipes 
que compte le club (quasiment 300 licenciés à ce jour) , 
certaines joueuses sont d’ailleurs entraîneuses pour les 
équipes jeunes dont l’une coach seniors masculins (une 
première dans le Cambrésis).
Merci aux partenaires, merci à la municipalité, merci aux 
supporters et rendez-vous le week-end du 13/14 juin 2026 
pour une finale de coupe de l’Escaut.

Badminton Club 
Solesmois 
Envie de bouger, de vous 
amuser et de partager un 
moment convivial ? Le club 
de badminton vous ouvre 
ses portes, que vous soyez 
débutant, curieux ou joueur 
confirmé !
Ici, pas de pression : chacun 
progresse à son rythme dans 
une ambiance familiale, 
chaleureuse et motivante. 
Ouvert à tous les adultes à 
partir de 18 ans, femmes ou 
hommes, des plus jeunes aux 

plus… retraités ! Séances les lundis et jeudis de 19h30 à 22h 
et le mercredi de 20 à 22h, salle Delberghe.

Une chose est sûre : vous repartirez avec le sourire… et 
l’envie de revenir ! Venez essayer : 1 séance gratuite avant 

adhésion au club. Alors, prêt à 
prendre la raquette ?

Club Art et Soie 
À vos agendas ! Une exposi-
tion sur le thème des quatre 
saisons aura lieu du samedi 23 
au mercredi 27 mai au Marché 
Couvert ! Affiches et flyers se-
ront distribués afin de bloquer 
ces dates ! 

Compétitions, actions, prochains rendez-vous, retours en images... 
Retrouvez dans cette rubrique toute l’actualité du tissu associatif 
solesmois.
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Amicale des Don-
neurs de Sang 
La prochaine date est le 4 juin.  
Les dons suivants seront les 
jeudis 30 juillet, 1er octobre 

et 30 décembre pour l’année 2026. Il faut prendre ren-
dez-vous sur le site de l’EFS. Les prélèvements se font de 
14 à 19 heures. Merci à tous les donneurs de Solesmes et 
des environs.

Les Moines Seringueux
L’association a pour objectif de : promouvoir les traditions 
solesmoises, en particulier le carnaval de Solesmes et son 
géant Barbari, regrouper des personnes intéressées par le 
carnaval et les traditions solesmoises, organiser ou parti-
ciper à différentes manifestations ou compétitions, initier, 
former, informer et perfectionner le public à la pratique des 
jeux anciens et traditionnels du pays Solesmois, promou-
voir la ville de Solesmes et son carnaval des Seringueux, 
participer en partie ou en totalité aux frais engendrés par 
les déplacements ou compétitions et à l’investissement 
d’équipements et de matériels destinés à l’organisation de 
sorties carnavalesques, faire connaître les traditions soles-
moises et son carnaval, à tous publics, participer à la dyna-
mique de la cité, faire émerger une dynamique de projet 
d’éducation populaire, notamment financer des actions 
liées à la jeunesse avec l’enseignement et la promotion de 
notre carnaval et patrimoine solesmois.

Pour intégrer l’ association, il faut être parrainé par l’un 
des membres. Grâce à cela, l’état d’esprit carnavalesque 
est gardé.
Vous pouvez nous contacter et retrouver leurs actualités 
via leur Page Facebook : Les Moines Seringueux de So-
lesmes.
Président Fondateur : Cédric VANDEVILLE
Vice Président : Olivier OBLED
Trésorière : Laetitia RÉAL
Secrétaire : Jenny FERTE

La Chasse à l’œuf
Une nouvelle édition de la Chasse à l’œuf placée sous les 
signes du soleil et de la gourmandise, avec une madame la 
cloche généreuse et 130 participants aux anges.

Solesmes-Bad Berka
Cette année, la rencontre annuelle avec nos amis de Bad 
Berka s’est passée côté Allemagne. Un riche programme, 
entre la visite de la ville de Gotha en petit train, son châ-
teau et son théâtre, la ville d’Apolda et son centre-ville 
historique avec ses fontaines et ses sources, une exposi-
tion d’affiches sur la belle époque très instructive. Tous ces 
bons moments sont venus enrichir et renforcer l’amitié qui 
nous unit depuis de nombreuses années
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Bibliothèque

Succès pour la Dictée Francophone à la bibliothèque de Solesmes. Le 
vendredi 21 mars, la bibliothèque municipale de Solesmes a vibré au 
rythme de la langue française.

Dès 9h, plus de 40 participants ont répondu présents pour 
affronter la Dictée Francophone Nationale. Accueillis au-
tour d’un café et de viennoiseries, les compétiteurs, dans 
une ambiance conviviale et studieuse, se sont attaqués 
aux subtilités et pièges grammaticaux du texte.

Le défi a porté ses fruits : 2 solesmois (A. Sagniez & H. De-
quidt) se sont distingués et sont sélectionnés pour la finale 
nationale. Ils seront récompensés lors d’une cérémonie of-
ficielle à Cambrai. Un bel engouement pour la langue fran-
çaise qui témoigne du dynamisme de notre bibliothèque.

Rappel des horaires 
d’été de la 
déchèterie
Depuis le 1er avril et jusqu’au 30 
octobre inclus, votre déchèterie 
se met à l’heure d’été :

Lundi > 13h - 18h
Du mardi au jeudi > 08h30 - 12h / 13h30 - 18h
Du vendredi au samedi > 08h30 - 18h
Dimanche > 08h30 - 12h

En route pour 
l’emploi solidaire !
Besoin d’un coup de pouce 
pour aller travailler ? Pour 2€ 
par jour travaillé, des véhi-
cules sont à votre disposition 
avec ou sans permis pour vos 
déplacements professionnels.
Infos et inscriptions :
France Travail Le Cateau ou 
L’association Action.
Parce que la mobilité ne doit 
pas être un frein à l’emploi !

Actualités



- 11 -

Urgence 114
Lancé en 2011 par le Minis-
tère de la Santé et le Minis-
tère de l’Intérieur, le 114 
est le Service Public d’ur-
gence gratuit, disponible 
24h/24h et 7j/7, réservé 
aux personnes sourdes, 
sourd-aveugles, malenten-
dantes et aphasiques. 

Il sert à contacter, grâce 
au dispositif de Conver-
sation Totale (visio, texte, 
voix, images), les secours 
les plus proches, par SMS, 
internet et via l’application 
« Urgence 114 ». 

Plus d’infos : info.urgence114.fr
Facebook : urgence114

Permanences fiscales
Nous vous rappelons 
que des permanences 
pour les impôts sont as-
surées sans rendez-vous 
en salle des Commissions 
en mairie tous les lundis 
de 08h30 à 12h00, et ce 
jusqu’au lundi 2 juin 2026 
inclus.

Votre Mairie sur Instagram !
Nous sommes très heureux de vous faire part de la créa-
tion de notre page Instagram. Pour les non-initiés, Ins-
tagram est le réseau social de partage de photos. Vous y 
retrouverez toute notre actualité (comme sur Facebook) 
mais aussi des clichés de notre belle ville, les retours en 
images de nos évènements phares. N’hésitez pas à nous 
suivre (il faut avoir créé un compte au préalable) en vous 
abonnant à notre page : solesmes59

Lutte contre
le frelon asiatique
Dans le cadre de sa politique de 
préservation de la biodiversi-
té et de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes (EEE), la 
Communauté de Communes du 

Pays Solesmois met à disposition des habitants des pièges 
sélectifs destinés à capturer les frelons asiatiques. Ce dis-
positif vise à limiter l’impact de cette espèce sur les polli-
nisateurs, notamment les abeilles, tout en évitant de pié-
ger d’autres insectes.

Ainsi, la CCPS fournit gratuitement aux habitants qui 
peuvent venir les retirer en mairie : :
- Un couvercle adapté au piégeage sélectif ;
- Une éponge servant de support au mélange attractif.
L’habitant doit simplement :
- Se munir d’un bocal type pot de confiture ;
- Préparer un mélange attractif (recette simple à base de 
produits courants) ;
- Assembler le dispositif selon les recommandations four-
nies ;
- Le placer dans ou à proximité d’un arbre en fleurs (+/- 
1m50 à 2m de haut) ;
- Signer la charte de bonne utilisation en mairie à destina-
tion de la CCPS.

Actualités

Le service public gratuit réservé
aux personnes sourdes, sourdaveugles,

malentendantes et aphasiques,
pour toutes les urgences, 24h/24, 7j/7

Vous êtes victime ou témoin d’une situation d’urgence ?
Contactez le 114 avec notre application, sur notre site ou par SMS.

Des agents, sourds ou entendants, gèrent votre situation en lien direct
avec le service d’urgence (SAMU, pompiers, police, gendarmerie) le plus proche.

Pour en savoir plus : info.urgence114.fr

Nouveaux arrivants
N’oubliez pas !!

Présentez-vous en mairie 
avec votre livret de fa-
mille, votre pièce d’iden-
tité, et un justificatif de 
domicile.
Il est important pour la 
municipalité de connaître 
ses administrés :
- Les nouveaux arrivants 
peuvent bénéficier, en 
se présentant à la mairie 
d’un bon d’achat de 20€ à 

dépenser chez les commerçants solesmois remis lors 
de la cérémonie des nouveaux arrivants au mois de 
Septembre.
- Les personnes de plus de 65 ans sont conviées 
chaque année au Banquet des aînés et reçoivent un 
bon d’achat lors des fêtes de Noël.
- Pour les mamans, un cadeau et un spectacle leur 
sont offerts chaque année à l’occasion de la fête des 
mères.
Et si vous comptez malheureusement quitter notre 
ville... 
Pensez à le signaler en mairie !
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Tribune politique

J’aime Solesmes et ses hameaux
Chères Solesmoises, chers Solesmois. 
Nous tenons à vous adresser nos plus sincères remerciements pour votre mobilisation et la confiance que vous nous 
avez témoignée lors de ces élections. Chaque voix, chaque soutien a compté, et nous en sommes profondément recon-
naissants.
Le résultat nous place aujourd’hui dans l’opposition. Nous l’acceptons avec humilité, mais aussi avec lucidité. Ce nou-
veau rôle s’accompagne de nombreuses questions, d’interrogations légitimes sur l’avenir et sur les choix qui seront faits 
pour notre territoire.
Soyez assurés que nous resterons pleinement engagés, vigilants et constructifs. Nous continuerons à porter vos préoc-
cupations, à défendre vos intérêts et à proposer des solutions concrètes. Notre détermination reste intacte. Plus que 
jamais, nous aurons besoin de votre confiance et de votre implication.
Avec toute notre considération, l’équipe « J’aime Solesmes et ses hameaux »
Contact : jaime.solesmes@outlook.com – Tél. : 06 51 00 10 74

Solesmes Avenir
Chères Solesmoises, chers Solesmois,
L’équipe Solesmes Avenir tient à vous remercier sincèrement pour la confiance que vous lui avez accordée lors des der-
nières élections municipales. Cette confiance nous honore et nous engage pleinement pour ce nouveau mandat.
Fidèles à notre engagement depuis 2014, nous poursuivrons notre action avec détermination, au service de Solesmes 
et de ses habitants. Notre équipe, enrichie à la fois par l’expérience et par l’arrivée de nouveaux membres aux parcours 
variés, constitue une véritable force collective pour porter les projets de notre commune.
La campagne électorale a été un moment d’expression démocratique important. Nous avons, pour notre part, fait le 
choix de rester concentrés sur l’essentiel : notre ville, ses habitants, et les projets que nous souhaitons continuer à déve-
lopper pour son avenir.
Aujourd’hui, une nouvelle étape s’ouvre. Nous l’abordons avec enthousiasme, responsabilité et proximité. Nous serons 
pleinement mobilisés dans les années à venir pour poursuivre le développement de Solesmes , améliorer le cadre de vie 
de chacun et préparer l’avenir avec ambition et pragmatisme.

Plus que jamais, nous restons à votre écoute et à vos côtés.
Avec tout notre dévouement au service de notre commune, nous vous souhaitons à toutes et à tous le meilleur.

L’équipe de Solesmes Avenir

Solesmes Autrement
Chères Solesmoises, chers solesmois.
À l’issue des élections municipales, je tiens à remercier sincèrement toutes celles et ceux qui ont accordé leur confiance 
à la liste « Solesmes Autrement ». Votre soutien m’honore et m’engage pleinement. En tant que seul élu de notre groupe 
au sein du conseil municipal, je porterai avec détermination votre voix. Je veillerai à représenter vos attentes, vos pré-
occupations et vos propositions avec sérieux et conviction.
Dans le respect des institutions, je serai un élu attentif, vigilant et constructif. J’examinerai chaque décision communale 
avec exigence, en gardant pour seul objectif l’intérêt général et le développement équilibré de notre commune.
Je m’engage à travailler dans un esprit de transparence, de responsabilité et de dialogue, afin que chacun puisse être 
informé et entendu. Je resterai à votre écoute tout au long du mandat. Vous pouvez me contacter à tout moment pour 
partager vos idées, vos remarques ou vos préoccupations à l’adresse suivante : solesmesautrement@outlook.fr ou sur 
notre Facebook Solesmes Autrement 

Encore merci pour votre confiance.
Réal Nicolas, élu d’opposition  « Solesmes Autrement »
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Carnet de vie

    BIENVENUE !
• �Célia de Christopher DOUAY & 

Éva VANACKER, née le 10 janvier
• �Timothée de Romain GAILLARD 

& Laura MATHIEU, né le 19 
janvier

• �Livia de Romain GAILLARD et 
Laura MATHIEU, née le 19 janvier

• �Romy de Jonathan GAILLET & An-
nabel PIRÉ née le 02 février 2026

• �Luna de Jessy BISSCHOP & Trecy 
CANONNE née le 24 février 2026

• �Noëlyo de Alexis LHOST & Kassie 
DELSARTE né le 26 février 2026

• �Maël de Julien BROUSSE  
& Annaëlle LAMANDIN,  
né le 6 mars 2026

• �Clélia de Yohann ELIE & Océane 
BERTRAND née le 14 mars 2026

• �Gabriel de Bastien BOSTOEN 
& Orlane DRANCOURT,  
né le 20 mars 2026

• �Talai de Kévin JULIEN & Laetitia 
DELHAYE née le 23 mars 2026.

  
 FÉLICITATIONS !

• �Le 14 février 2026 : Sophie PIROT 
& Mikaël FRONVAL

• �Le 25 avril 2026 : Elena DERE-
GNAUCOURT & Jean DELOUVY

 SOUVENIR...
• �Le 17 janvier 2026 :  

Léon RICHARD, 86 ans,  
époux de Rose SANIEZ,  
4 rue de Bousies Ovillers

• �Le 22 janvier 2026 :  
Rosalie NEMETH, 93 ans,  
veuve de Jean-Noël LEFEVRE, 
82 rue de l’abbaye

• �Le 28 janvier 2026 :  
Jeanne REMLINGER, 96 ans, 
veuve de Michel LECOEUVRE,  
82 rue de l’abbaye,

• �Le 12 février 2026 :  
Annette GRIFFART, 94 ans,  
veuve de Etienne SEMAILLE,  
82 rue de l’abbaye,

• �Le 28 février 2026 :  
Eliane CRESSIN, 97 ans, veuve de 
Désiré DELSARTE,  
57 rue du Général de Gaulle,

• �Le 1er mars 2026 : 
Jean-Claude LESNE, 70 ans, 
époux de Christine FOURNIER, 
11 impasse des cordiers,

• �Le 2 mars 2026 :  
Dominique DÉGARDIN, 53 ans, 
célibataire, 14 rue Paul Vaillant- 
Couturier,

• �Le 2 mars 2026 : 
André DENICOURT, 87 ans, 
époux de Thérèse LALOUX,  
34 rue du 9 mai 1944

• �Le 14 mars 2026 : 
Francis WANECQUE, 73 ans 
époux de Marie-Paule MANESSE, 
56 rue Gustave Bouviez

• �Le 18 mars 2026 : 
Maxime MANET, 92 ans,  
veuf de Marcelle CHASTIN,  
15 rue de la Cavée,

• �Le 21 mars 2026 : 
Renée PIGNOLET, 98 ans,  
veuve de Emile DRON,  
57 rue du Général De Gaulle

• �Le 22 mars 2026 : 
Martine DEGAND, 68 ans,  
veuve de Didier DORET,  
22 rue Paul Vaillant Couturier

• �Le 28 avril 2026 : 
Claire DELMOTTE, 91 ans,  
veuve de Pierre MEULON,  
57 rue du Général de Gaulle

• �Le 28 avril 2026 : 
Jean DELPORTE, 81 ans,  
93 rue Paul Vaillant-Couturier

• �Le 02 mai 2026 : 
Rolande QUICHON, 93 ans, 
veuve de Roland DESCHAMPS 
57 rue du Général de Gaulle

• �Le 02 mai 2026 : 
Florence CACHEUX, 54 ans,  
7 hameau d’Amerval - Ovillers.

Le réflexe Panneau Pocket !
Mais c’est quoi Panneau Pocket ? 

C’est une appli 100% gratuite et sans publicité à installer sur votre télé-
phone en scannant le QR code de l’affiche ci-contre ou bien en vous ren-
dant sur le site internet de Panneau Pocket.
Une fois installé, cherchez la ville de Solesmes et mettez-la en favori.

Voilà, le tour est joué ! Vous avez désormais accès à toutes les infos pra-
tiques de la ville en un temps record. 
Et si vous activez vos notifications, ce sont les infos qui viennent directe-
ment à vous : alertes météo, démarchachages frauduleux, annulation d’un 
évènement...

Vous serez informés de tout en temps réel !
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Ouvert à partir de 14h
Entrée : 2€

DU 04JUILLET 
AU 02 AOÛT 2026
JARDIN PUBLIC 

DE SOLESMES

JEUX GONFLABLES & AQUATIQUES –  
ACTIVITÉS  ÉPHÉMÈRES –  

ANIMATIONS LUDIQUES  
& INTERGÉNÉRATIONNELLES – 

TOURNOIS SPORTIFS – 
REPAS CHAMPÊTRES – CONCERTS – 

MINI-PLAGE – BUVETTE & ESPACE
RESTAURATION 

La ville
 de S

olesmes

présente :
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Ambulances

RAFALE Ambulances : 
	 1 place Foch - 03 27 37 41 10 

Avocate

Me LUCZAK-SAVARY : 03 27 42 33 50
	 ou 07 82 83 91 52 
	 37 rue de Selle 

Audition

M. LEPREUX : 03 27 37 33 87
	 22 rue de Selle
M. VERIN : 03 27 81 18 59
	 23 place du Marché aux Braises

Cabinet d’infirmiers

Mme BETHEGNIES : 06 78 50 52 59
Mme SAVARY : 06 03 54 18 93
M. VAILLANT : 06 87 02 33 82
	 28 bis rue Edwige Carlier
M. CANONNE : 06 21 48 73 27 
	 8 rue de l’Abbaye
Mme PINCHON : 06 26 82 51 79
	 53 TER rue de Nouveau Monde
Mme COLPIN & Mme HAVART : 
06 71 02 72 07 
M. SERVAIS : 06 03 89 36 73
	 8 rue Edwige Carlier - 03 27 76 38 74
Mme TORDOIR, M. RIVAT, M. BRICHE : 
	 33 rue de Selle - 03 27 79 23 93
Mme HAUQUIER : 03 27 70 16 57
	 126A rue de l’Abbaye
Mme KENNEY : 06 95 52 18 16
	 37 rue de Selle

Centre médical Médecins

Dr BOURDREZ : 03 27 37 30 82
Dr FREHAUT : 03 27 79 17 15
	 33 rue de Selle
Dr DUPUIS & HANNIER : 03 27 79 25 73
	 37 rue de Selle

Chirurgiens dentistes

Dr GHIENNE, LACLUYSE & MOLLOVA 
STEFANOVA : 03 27 37 31 19
	 33 rue de Selle
Dr NONCLERCQ : 03 27 74 27 41
	 37 rue de Selle

EHPADs

Korian l’Abbaye : 03 27 82 34 20 
	 82 rue de l’Abbaye
Résidence Florence Nightingale : 
	 03 27 79 30 61 
	 57 rue du Général de Gaulle

Ergothérapeute

Mme TAUPE : 06 44 38 08 32 (sur rdv)
	 37 rue de Selle (1er étage)

Kinésithérapeutes D.E

M. ICHER : 06 87 67 84 63
M. GRARD D. : 06 73 08 16 50
M. GRARD J. : 03 27 79 79 90
	 28 bis rue Edwige Carlier
M. BEAUCHAMP : 06 69 18 16 93
	 16 rue Georges Clémenceau
M. DIARD : 06 88 21 21 49
	 2 rue du Nouveau Monde

Laboratoire de biologie 
et d’analyses médicales

Dr CAPELLE, Dr BIBAS, Dr BOURLART- 
SIMON, Dr JASPART-NOCON, Dr 
LARRE, Dr LECLERCQ : 03 27 37 49 30
	 Parking Barbari - 37 rue de Selle

Naturopathe du sport

Mme HAUWEL : 06 09 37 36 97
	 2 bis rue Émile Duée 

Notaires

Me LELEU & DUPRIEZ : 03 27 72 00 30 
 	 2 rue Georges Bizet

Optique

M. LEPREUX : 03 27 37 33 87
	 22 rue de Selle

Optique/optométrie

M. BEURNÉ : 03 27 79 46 68
	 3 rue Edwige Carlier
M. DESCAMPS, Mme LEDUC : 
	 09 54 82 26 08 - 27 Rue de Selle

Orthodontiste

Dr DELAPORTE : 03 27 79 15 24
	 37 rue de Selle (1er étage)

Orthophonistes

Mme CHATELAIN : 07 83 39 29 71
Mme LACOMBLEZ : 06 70 25 61 41
	 37 rue de Selle
Mme MASCART-LEDIEU : 06 72 96 72 46
Mme PETELOT : 06 61 02 87 12
Mme ALLION : 06 16 69 14 60
Mme BOUVIER : 06 51 57 23 68
	 2 rue du Nouveau Monde
Mme NISOL : 03 27 79 40 37
	 Rue Edwige Carlier
Mme DORMEGNIE :  07 83 72 60 59
	 59 rue Henri Barbusse  

Ostéopathes

M. ICHER : 06 87 67 84 63
	 28 bis rue Edwige Carlier

M. TOURILLON : 03 27 37 70 30 
	 ou 06 58 84 41 24
	 37 rue de Selle (sur rdv et à domicile)

Pédicure et podologues D.E

Mme DELEPORTE : 03 27 74 21 81
	 et réflexologie plantaire
	 7 rue de Selle
Mme TIESSE : 03 27 70 27 87
	 14 rue Georges Clémenceau
	 au cabinet sur rendez-vous et à do-
micile

Pharmacies

PHARMACIE DE L'HÔTEL DE VILLE : 
	 29 place Jean Jaurès - 03 27 37 32 83
PHARMACIE PAVOT : 
	 7 rue Georges Clémenceau - 03 27 37 30 36

Pompes funèbres

M. BLAIRON : 03 27 37 33 25
	 Marbrerie, pompes funèbres,
	 funérarium, Place Chéri Delsarte
SEMAILLE : 03 27 35 35 69
	 Marbrerie, Pompes funèbres 
	 6 bis rue Henri Barbusse

Psychologue

Mme PIERARD : 06 83 27 90 17 
	 37 rue de Selle

Sage femme

Mme WISNIEWSKI : 06 83 74 13 27
	 Parking Barbari - 37 rue de Selle

Divers

SERVICE DE SOINS À DOMICILE
"LES ABEILLES"
	 03 27 73 77 33
	 11 rue Foch à Briastre
LA RUCHE SOLESMOISE
	 5 Rue de l’Abbaye
	 Mission locale : 03 27 37 78 21 
	 Référente RSA : 07 60 31 60 20
	 Cambrésis Emploi : 06 76 59 24 81
ESPACE FRANCE SERVICE
	 09 80 09 97 96
CONCILIATEUR DE JUSTICE
	 1er et 3ème Mardi de chaque mois
	 9h00 à 12h00 en Mairie sur RDV
	 03 66 43 00 04 ou 03 66 43 00 05
ADMR 
	 09 74 71 23 24 - Place Jean Jaurès
	 Lundi au Vendredi :
	 8h30-12h30, 13h30-17h
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